FEDERATION INTERNATIONALE DE PETANQUE ET JEU PROVENCAL

REGLEMENT DES CHAMPIONNATS DU MONDE DE PETANQUE

CHAPITRE I – GENERALITES

Article 1

Les Championnats du Monde de Pétanque sont organisés sous le haut patronage de la Fédération Internationale de Pétanque et Jeu Provençal et sous le contrôle du Comité Exécutif.

Article 2

Chaque année dans un pays membre de la F.I.P.J.P., en règle avec la Trésorerie, se déroulent :

- Un Championnat du Monde en « Triplettes ».

- Alternativement un Championnat du Monde « Jeunes » en Triplettes, les années impaires et un Championnat du Monde « Féminin » en Triplettes, les années paires.

L’organisation en est assurée selon les normes établies par le présent Règlement.

La Fédération qui en est chargée doit prévoir la constitution d’un Comité d’Organisation, dont la composition et l’adresse seront communiquées au Comité Exécutif au moins six mois avant la date du Championnat du Monde.

Article 3

La Fédération organisatrice devra soumettre au Président de la F.I.P.J.P. (ou à son Délégué), qui se rendra dans la ville où se déroulera le Championnat du Monde, le programme détaillé et toutes les dispositions qui auront été prises dans tous les domaines pour cette Compétition (voir article 3 du R.I. – Rubrique « Président »).

Article 4

Le Calendrier des Championnats du Monde est établi chaque année par le Congrès en fonction des demandes parvenues au Comité Exécutif.

Article 5

Les Championnats du Monde ont lieu à des dates laissées à l’initiative des Comités d’Organisation avec l’accord du Comité Exécutif, celle fixée pour le Championnat du Monde en Triplettes demeurant prioritaire. Ils se déroulent de préférence :

- le Championnat du Monde en « Triplettes » au mois de Septembre ;

- le Championnat du Monde « Féminin » en Juillet ;

- le Championnat du Monde « Jeunes » durant des vacances scolaires.

Article 6

Le Championnat du Monde en Triplettes se déroulera sur quatre jours : du Jeudi au Dimanche.

Les Championnats du Monde des Jeunes et des Féminines auront lieu sur trois jours : du Vendredi au Dimanche.

Toutefois les jours mentionnés ci-dessus pourront être modifiés compte tenu des coutumes propres à certaines Nations au sujet du repos hebdomadaire.

Le temps ne pouvant interrompre son déroulement, les Comités d’Organisation doivent prévoir des jeux couverts.

Dans le cadre d’un Championnat du Monde, aucune Compétition, autre que la « Coupe des Nations » ne doit avoir lieu.

CHAPITRE II – PARTICIPATION

Article 7

Chaque Fédération Membre ou Stagiaire en règle avec la Trésorerie de la F.I.P.J.P., n’a le droit d’inscrire qu’une équipe pour participer au Championnat du Monde de Pétanque. Les Fédérations acceptées provisoirement par le Comité Exécutif sont également autorisées à faire inscrire une équipe, à condition d’être à jour de leurs cotisations et d’en avoir avisé celui-ci avant sa réunion annuelle.

La prise en charge des Délégations est définie à l’article 30.

La Fédération organisatrice a droit à une équipe supplémentaire, ainsi que la Fédération détentrice du titre pour son équipe Championne du Monde, sauf pour le Championnat du Monde des Jeunes.

Si la Fédération organisatrice est  en même temps détentrice du titre, elle ne pourra engager que deux équipes.

Les Fédérations doivent adresser au Comité Exécutif et au Comité d’Organisation leur accord de participation dans les délais fixés par ce dernier.

Article 8

Les Championnats du Monde se déroulent en Triplettes, mais les équipes peuvent être composées de quatre joueuses ou joueurs. En ce cas le Délégué de l’équipe a la faculté d’effectuer un changement qui ne pourra intervenir qu’une seule fois au cours d’une partie. Il devra être opéré entre deux mènes et être signalé à l’Arbitre.
Les équipes et leur composition doivent être annoncées au moins deux mois avant le début de la compétition aux organisateurs et au Comité Exécutif. Cependant cette composition pourra être partiellement ou totalement modifiée jusqu’au début du tirage au sort.

Article 9

Chaque équipe ne peut compter plus d’un joueur d’une nationalité autre que celle du pays qu’elle représente. Toutefois pour le Championnat du Monde des Jeunes, une dérogation pourra être accordée aux jeunes étrangers nés dans le pays où ils sont licenciés. A cet effet, une pièce officielle attestant le lieu de leur naissance sera exigée des intéressés.

Tous les joueurs qualifiés doivent être licenciés depuis au moins six mois à la Fédération qu’ils représentent. Par contre, les joueurs étrangers participant à cette compétition doivent être licenciés depuis au moins un an pour les Jeunes et cinq ans pour les Seniors à la Fédération qu’ils représentent ou n’avoir jamais possédé de licence s’il s’agit de nouveaux pratiquants.

L’âge maximum pour prendre part au Championnat du Monde des Jeunes est fixé à 17 ans dans l’année où se déroule cette compétition.

Article 10

Dans une équipe Championne du Monde, un seul joueur peut être remplacé, pour une raison majeure dûment justifiée. Le remplaçant doit être de la nationalité du pays ayant remporté le titre et avoir été licencié à cette Fédération l’année où a été obtenue le titre ou n’avoir jamais possédé de licence s’il s’agit d’un nouveau pratiquant. Il n’est pas autorisé à revêtir le maillot arc-en-ciel.

Article 11

Les licences de toutes les joueuses et joueurs et du Délégué devront être déposées auprès des responsables désignés par le Comité Exécutif avant le tirage au sort. Ces joueuses ou joueurs seront, le cas échéant, susceptibles d’avoir à justifier leur nationalité et leur âge par une pièce officielle.

La Fédération concernée est responsable de cette justification.

Chaque équipe est placée sous la responsabilité d’un Délégué qui devra veiller, en particulier, à la parfaite tenue sportive et vestimentaire des joueuses et joueurs placés sous sa responsabilité. Il devra être porteur d’instruments de mesure afin de leurs permettre d’effectuer les mesures de points avec l’un de ces instruments.

Il devra répondre à tout appel de l’équipe dont il a la responsabilité, effectuer les différents tirages au sort dont elle fera l’objet.

Pendant toute la durée d’une partie, il devra suivre son équipe à partir de la place qui lui aura été attribuée par les organisateurs, ne pas bouger ou gesticuler lorsque les joueuses ou joueurs évoluent et, en aucun cas il ne devra intervenir sur les terrains de jeu.

Toutefois il pourra, à la demande des joueuses ou joueurs, donner des conseils sous réserve qu’en aucun cas cela ne conduise à allonger le temps prescrit pour lancer le but ou jouer une boule.

Le Délégué doit impérativement être licencié à la Fédération qu’il représente.

CHAPITRE III – ORGANISATION TECHNIQUE

Article 12

Le Championnat du Monde de Pétanque se déroule selon les Règlements de Jeu de la F.I.P.J.P.

Article 13

En application de l’article 3 du présent Règlement, le Président (ou son Délégué) rendra compte au Comité Exécutif des dispositions prises pour l’organisation de cette Compétition par le Comité qui en a la charge.

Au cours de sa réunion annuelle de mi-saison le Comité Exécutif désignera deux de ses Membres pour le Triplettes et un pour les Jeunes et Féminines, qui seront chargés, avec un Dirigeant de la Fédération organisatrice, de tenir la table de marque pour assurer le bon fonctionnement du Championnat du Monde. Ces Dirigeants seront pris en charge (déplacement et séjour), par la F.I.P.J.P.

Article 14

Les parties du Championnat du Monde se déroulent en 13 points, la finale en 15 points.

Article 15

Les jeux sur lesquels a lieu le Championnat du Monde doivent obtenir l’agrément du Comité Exécutif pour la nature des terrains, et les dimensions requises (15 m. x 4 m.). De plus, ils doivent être suffisamment éclairés (300 lux au sol), être délimités, numérotés et clôturés. Cette dernière obligation est impérative afin d’en interdire l’accès aux spectateurs.

Le total des jeux à aménager doit, au minimum, être égal au quart du nombre des équipes engagées.

Le Comité organisateur devra prévoir à proximité des aires du jeux, une réserve de gravillon et disposer du personnel voulu pour modifier, si besoin est, la nature des terrains.

Article 16

La Fédération organisatrice devra prévoir les officiels indispensables au bon déroulement du Championnat du Monde, ainsi que le matériel nécessaire qui comprendra : tableaux d’affichage, haut-parleurs, tables de contrôle et d’enregistrement des résultats, matériel nécessaire pour le tirage au sort, etc … Elle devra également désigner les personnes qui assureront le service d’ordre et celles qui participeront aux aménagements des jeux à chaque nouvelle rencontre.

Il y aura lieu de réserver pour les journalistes une tribune (avec tables) et de mettre à leur disposition les téléphones et fax nécessaires à l’exercice de leur profession. Outre les banderoles de la F.I.P.J.P., les organisateurs devront en prévoir au moins une portant l’inscription suivante : « Enième Championnat du Monde de Pétanque de … ».

De plus, le Drapeau de la F.I.P.J.P., devra être placé dans l’enceinte des jeux. Pour les Nations, les deux Drapeaux nécessaires seront installés, l’un sur les terrains de jeu, l’autre à l’extérieur près de l’entrée du lieu où la Compétition doit se dérouler. Ils seront placés dans l’ordre alphabétique des Nations, celui du pays organisateur étant en dernière position.

Article 17

Les joueurs d’une même Nation devront être revêtus d’une tenue uniforme et porter sur la poitrine l’écusson du pays qu’ils représentent, ainsi que le Badge remis par le Comité d’Organisation sur lequel figure le nom du joueur intéressé et le numéro de son équipe, correspondant à celui de l’inscription au programme.

L’équipe Championne du Monde jouera avec le maillot arc-en-ciel.

Il est interdit aux joueuses, joueurs, Délégués et Arbitres de fumer et de consommer des boissons alcoolisées dans l’enceinte des terrains.

La publicité est autorisée sur la tenue des joueurs à raison d’un surface de 50 cm². Elle devra être uniforme pour les joueurs d’une même équipe et il ne sera admis qu’une publicité par équipe.

CHAPITRE IV – ORDRES DES JEUX

Article 18

Le jour et l’heure du tirage au sort pour la composition des poules et l’ordre des parties seront fixées par le Comité Exécutif au cours de sa réunion annuelle de mi-saison. Il se déroulera en présence des Présidents ou représentants des Fédérations et des Délégués des équipes afin qu’il puisse être procédé aux travaux préparatoires avant le mise en jeu.

Article 19

Lorsqu’un pays a deux équipes (Nation organisatrice et détentrice du titre), elles ne pourront pas tomber dans la même poule lors du tirage au sort initial.

La ou les équipes des Fédérations non arrivées sur les lieux du Championnat au moment du tirage au sort ne pourront pas tomber dans la même poule ni dans une poule de 3.

Article 20

Les Championnats du Monde se déroulent en poules.

Au premier tour il est fait un maximum de poules de 4 et des poules de 3 qui qualifient chacune 2 équipes pour la suite du Championnat du Monde.

Les équipes non qualifiées sont regroupées en poules de 4 ou 3 qui qualifient encore chacune deux équipes pour la suite du Championnat du Monde.

Il est ensuite procédé à de nouveaux tours de poules pour ramener le nombre des équipes qualifiées, éventuellement à 32 - Championnat du Monde en Triplettes - à 16 puis à 8.

Les Championnats du Monde se termineront alors par rencontre en élimination directe, un tirage intégral étant effectué à chaque tour en présence des Délégués des équipes.

Article 21

Dans les poules, après le tirage  au sort qui a donné l’ordre des premières rencontres, les vainqueurs s’affrontent et les perdants jouent l’un contre l’autre. Le vainqueur de la partie des vainqueurs est qualifié, le perdant de la partie des perdants est éliminé puis un barrage oppose les deux autres, c’est-à-dire le perdant de la partie des vainqueurs et le vainqueur de la partie des perdants. Celui qui remporte cette partie est également qualifié et l’autre est éliminé.

Dans les poules de 3 les choses se déroulent comme s’il y avait, fictivement, une quatrième équipe qui perdrait toutes ses parties.

Toute équipe absente pour disputer l’une quelconque des parties du Championnat du Monde est disqualifiée pour toute la suite de la compétition. En cas de contestation du motif de l’absence, la décision finale appartient au Jury du Championnat.

Article 22

Les perdants des ½ finales joueront la partie de classement pour la 3ème et la 4ème place.

Pour les Championnats du Monde des Jeunes et des Féminines, les perdants des ¼ de finale joueront les parties de classement de la 5ème à la 8ème place comme suit :

les premières rencontres seront fixées par tirage au sort, ensuite les gagnants seront opposés pour la 5ème et la 6ème place, les perdants pour la 7ème et la 8ème place.
La suite du classement se fera en fonction des résultats dans les poules.

Article 23

Les gagnants et les perdants de la finale seront respectivement déclarés Champions et Vice-Champions du Monde.

Article 24

Les équipes éliminées jusqu’aux poules pour ramener à 16 équipes au Championnat du Monde en Triplettes, jusqu’aux poules pour ramener à 8 équipes aux Championnats du Monde « Jeunes » et « Féminines » participeront à une compétition complémentaire dénommée « Coupe des Nations ».

Elle se déroulera par poules ou par élimination directe et donnera lieu – si nécessaire – à un cadrage au deuxième tour.

Dans le cas où la Fédération organisatrice et celle détentrice du titre verraient leurs deux équipes participer à cette compétition, elles ne devront pas tomber dans la même poule ou se rencontrer à la première partie.

La Fédération organisatrice récompensera les vainqueurs et les finalistes de cette compétition par des Coupes.

La Coupe des Nations fera l’objet d’un classement distinct.

CHAPITRE V – RECOMENSES

Article 25

Les Champions du Monde recevront les récompenses offertes par la F.I.P.J.P. pour cette compétition.

Article 26

Les Champions(nes), Vice-Champion(nes) et les joueuses ou joueurs classés 3èmes recevront chacun une Médaille (Or, Argent, Bronze) et un diplôme de la F.I.P.J.P. mentionnant leur titre respectif.

Article 27

La Fédération organisatrice aura la charge des récompenses en nature à remettre aux joueuses et joueurs.

La liste de cette dotation (voir article 28) sera soumise à l’appréciation du Président de la F.I.P.J.P. (ou de son Délégué) lors du déplacement qu’il effectuera sur les lieux du Championnat du Monde (voir articles 3 et 13).

Article 28

Cette dotation devra comprendre au minimum :

1. Des Trophées ou Coupes destinées aux joueuses et joueurs, à partir des ¼ de finale ;
2. Des Médailles ou autres souvenirs pour toutes les joueuses ou joueurs ;
3. Des Fanions ou Médailles pour les Chefs de Délégations, les Délégués des équipes, la totalité des Arbitres et les Délégués de la F.I.P.J.P.

D’autres récompenses peuvent être prévues. Elles sont laissées à l’initiative du Comité d’Organisation.

CHAPITRE VI – FINANCEMENT

Article 29

La FI.P.J.P., ne percevra aucune redevance financière de la part des organisateurs d’un Championnat du Monde.

Article 30

Les organisateurs prendront en charge les frais d’hébergement, sauf boissons, pendant la durée du séjour :

1. du Président, du Secrétaire Général et du Trésorier Général de la F.I.P.J.P. :

Leurs frais de déplacement étant couverts par la F.I.P.J.P. ;
2. de 4 personnes par équipe ;
3. des Arbitres Officiels.

Les Présidents des Fédérations ou Chefs de Délégation et le (ou les) Délégué(s) non compris dans les 4 personnes sont à la charge des Fédérations concernées.

Les neuf autres Membres du Comité Exécutif, et ceux des Commissions, non inclus dans les 4 personnes choisies par leur Fédération, sont à la charge de cette dernière.

Remarques

1. Séjour
Sa durée est fixée à cinq jours pour le Championnat du Monde en « Triplettes », du Mercredi midi au Lundi matin, et à trois jours pour les autres Championnats, du Vendredi midi au Lundi matin, sauf application de l’article 6.

2. Invités d’Honneur

Le Président de la F.I.P.J.P. peut suggérer ou proposer aux organisateurs que des personnalités officielles qui n’avaient pas été initialement prévues figurent sur la liste des invités.

Les organisateurs ont évidemment pleins pouvoirs en matière de couverture des frais assurés.

3. Conditions d’hébergement
L’hébergement devra être prévu comme suit :

a) Membres du Comité Exécutif, Présidents des Fédérations ou Chefs de Délégations, Arbitres Officiels : chambres individuelles. En cas d’occupation par un couple le supplément éventuellement demandé par l’hôtelier sera à la charge de l’occupant,
b) Délégués d’équipes joueuses ou joueurs : chambre à 1, 2 ou 3 personnes (avec 3 lits pour adultes). Seuls les membres d’une même Fédération seront logés dans une même chambre. Si une Fédération demande que des chambres individuelles soient affectées à ses Délégués et à ses joueuses ou joueurs, elle devra prendre en charge le supplément de dépenses,
c) Accompagnateurs : hôtels et repas à leur charge,
d) En application de l’article 30 (voir rubrique a et b), le Comité d’Organisation d’un Championnat du Monde est tenu de communiquer aux Fédérations le prix des chambres et des repas afin que les Présidents des Fédérations ou Chefs de Délégations et le (ou les) Délégué(s) puissent prendre leurs dispositions pour régler les sommes dues.

4. Pendant toute la durée du Championnat la Fédération organisatrice d’un Championnat devra prévoir, à sa charge, les moyens de transports nécessaires pour faciliter les déplacements des Délégués, joueuses, joueurs et Arbitres entre les hôtels et les terrains.

Article 31

La Fédération organisatrice assumera tous les frais de l’organisation relatifs au Championnat du Monde.

Article 32

Toutes les subventions, donations, recettes (entrées, programmes, buvettes, etc …) resteront acquises au Comité Organisateur.

CHAPITRE VII - ARBITRES

Article 33

Au cours de sa réunion annuelle de mi-saison le Comité Exécutif procèdera à la désignation d’un Arbitre International, pour arbitrer le Championnat du Monde des « Féminines » et des « Jeunes », et de deux ou trois Arbitres pour celui en « Triplettes ». Les frais de déplacement pour l’indemnité d’arbitrage, dont le taux est fixé par le Comité Exécutif, sont à la charge de la F.I.P.J.P.

Les frais de séjour (hôtel et repas) sont entièrement à la charge des organisateurs (article 30).

CHAPITRE VIII – REPRESENTATION FEDERALE ET JURY

Article 34

La F.I.P.J.P. sera représentée au Championnat du Monde par son Président, son Secrétaire Général et son Trésorier Général.

Article 35

A chaque Championnat du Monde, il sera constitué un Jury qui sera composé des Présidents ou Délégués Officiels de deux Fédérations désignées par le Comité Exécutif, d’un Membre de la Fédération organisatrice (hormis son Président) et de deux Membres du Comité Exécutif (hormis le Président de la F.I.P.J.P.), dont l’un sera désigné comme Président.

Article 36

En cas de contestation ou de litige avant ou durant la compétition, le Jury statuera sur les questions à résoudre. En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.

Les décisions du Jury sont sans appel.

CHAPITRE IX – PROTOCOLE RELATIF AU CHAMPIONNAT DU MONDE

Article 37

1. Ouverture : Le Président de la F.I.P.J.P. déclarera ouvert le « Enième Championnat du Monde de Pétanque de … »

2. Présentation des équipes : La présentation officielle, fixée d’un commun accord entre le Comité Exécutif et les organisateurs se déroulera comme suit :

a) les joueuses ou joueurs de chaque Fédération en tenue, accompagnés de leur Président (ou du Chef de Délégation) et des Délégués des équipes, précédés du Drapeau de leur nation et d’un panneau portant le nom du pays, défileront sur les terrains de jeu,

b) les Présidents (ou Chefs de Délégation), les équipes et leurs Délégués s’aligneront sur l’ensemble des terrains de jeu et seront présentés aux spectateurs par le Délégué Officiel du Championnat,

c) seul l’Hymne National de la Nation organisatrice clôturera la présentation des équipes. Après quoi ces dernières quitteront les terrains de jeu dans le même ordre que pour la mise en place.

3. Présentation des équipes finalistes : les équipes finalistes qui pénétreront sur les terrains de jeu, précédées des Délégués et suivies des Arbitres Officiels, viendront se placer face à la tribune d’honneur, pour être présentées nominativement aux officiels et aux spectateurs. Après quoi, le but sera lancé par le Président de la F.I.P.J.P. ou par une personnalité qu’il aura désignée.

4. Cérémonie de Clôture : A l’issue de la finale, les joueuses ou joueurs des trois équipes classées 1ère, 2ème et 3ème se réuniront face à la tribune d’honneur pour prendre place sur le podium. Le Président de la F.I.P.J.P. leur remettra les récompenses officielles : maillots arc-en-ciel pour les Championnes et Champions, Médailles (Or, Argent et Bronze) et Diplômes.

Après cette remise, sera exécuté l’Hymne National du pays Champion du Monde. En même temps, les Drapeaux des Nations représentées sur le podium seront hissés : au centre, celui du vainqueur, à droite pour le 2ème et à gauche pour le 3ème. Celui du vainqueur devra se trouver légèrement au-dessus des deux autres.

5. Distribution des récompenses et souvenirs : Cette distribution (voir article 28) à l’initiative du Comité Organisateur, devra se faire au cours du Banquet de Clôture du Championnat du Monde pour les quatre premiers de cette Compétition et pour les vainqueurs et les finalistes de la Coupe des Nations.

Les récompenses destinées aux autres équipes seront remises au fur et à mesure de leur élimination du Championnat du Monde et de la Coupe des Nations.

6. Banquet de Clôture : sont invités de droit à ce Banquet :

1. les Membres du Comité Exécutif,

2. les Présidents ou Chefs de Délégation des Fédérations,

3. les Arbitres Officiels,

4. les Délégués, Joueuses ou Joueurs,

5. les invités d’honneur à l’initiative du Comité d’Organisation et éventuellement sur proposition du Président de la F.I.P.J.P.

§

§     §

§

Le présent Règlement a été adopté par le Congrès International qui s ’est tenu à MASPALOMAS – ILES CANARIES – ESPAGNE – le 24 Septembre 1998 et modifié par celui de GRENOBLE – FRANCE le 3 Octobre 2002.
10
10

